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LOI DU PAYS n° 2018-39 du 11 décembre 2018 portant diverses mesures fiscales pour l’année 2019.
NOR : DDI1822271LP

(JOPF du 11 décembre 2018, n° 90 NS, p. 8006)

Modifiée par :

· Loi du pays n° 2019-10 du 10 avril 2019 ; JOPF du 10 avril 2019, n° 18 NS, p. 1827
L’Assemblée de la Polynésie française a adopté ;

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du Pays dont la teneur suit :
Article LP 1.— Modification de la nomenclature du tarif des douanes

L’annexe I mentionnée à l’article LP 2 de la loi du pays n°2008-8 du 25 août 2008 relative à la nomenclature du « tarif des douanes » est remplacée par la nouvelle annexe I ci-jointe.

A -
Modification des taux du droit de douane

L’annexe I mentionnée au IV de l’article LP 1er de la loi du pays n°2008-7 du 25 août 2008 relative au droit de douane est remplacée par la nouvelle annexe I ci-jointe.

B -
Dispositions relatives à la TDL

Le tableau mentionné à l’article 3 de la délibération n°97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (T.D.L) à l’importation, est modifié comme suit :

Supprimer les lignes suivantes :
	2202.90.10
	Eaux, y compris les eaux minérales et eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées/autres/contenant du jus de fruit
	20

	2202.90.90
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées/autres/autres
	27

	4418.90.00
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Autres
	37

	4601.21.90
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales /En bambou /Autres
	37

	4601.22.90
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales / En rotin/Autres
	37

	4601.29.91
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/Autres/Autres/En pandanus de la famille « Pandanaceae »
	82

	4601.29.99
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/Autres/Autres/Autres
	37


Ajouter les lignes suivantes :
	2202.91.00
	Eaux, y compris les eaux minérales et eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées/Autres/Bière sans alcool
	27

	2202.99.10
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées/Autres/Autres/contenant du jus de fruits
	20

	2202.99.90
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées/Autres/Autres/Autres
	27


	4409.22.10
	Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, chanfreinés, joints en V, moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d’une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par assemblage en bout / Autres que de conifères /De bois tropicaux /  Pour parquets
	37

	4418.91.00
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Autres / En bambou
	37

	4418.99.00
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Autres / Autres
	37

	4601.21.00
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/En bambou
	37

	4601.22.00
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/En rotin
	37

	4601.29.10
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/Autres/En pandanus de la famille « Pandanaceae »
	82

	4601.29.90
	Nattes, paillassons et claies en matières végétales/Autres/Autres
	37


Dans la première colonne « Tarif », remplacer le numéro : « 94.06.00.10 » par « 9406.10.00 ».

C - 
Le tableau repris à l’article 13 de la délibération n°2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 est modifié comme suit :

Dans la première colonne, remplacer, à toutes les lignes, la mention : « Véhicules, à moteur à piston alternatif à allumage par étincelles » par la mention : « Véhicules uniquement à moteur à piston alternatif à allumage par étincelles »  et la mention : « Véhicules, à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) » par la mention : « Véhicules uniquement à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) » ;

Après la vingtième ligne, sont insérées les dix lignes suivantes ainsi rédigées :
	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d’un moteur électrique, autres que ceux pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Neufs
	8703.40.10
	Valeur CAF
	8%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d’un moteur électrique, autres que ceux pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Usagés
	8703.40.90
	Valeur CAF
	18%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi diesel) et d’un moteur électrique, autres que ceux pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique 

- Neufs
	8703.50.10
	Valeur CAF
	8%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi diesel) et d’un moteur électrique, autres que ceux pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique 

- Usagés
	8703.50.90
	Valeur CAF
	18%


	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d’un moteur électrique, pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Neufs
	8703.60.10
	Valeur CAF
	8%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston alternatif à allumage par étincelles et d’un moteur électrique, pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Usagés
	8703.60.90
	Valeur CAF
	18%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi diesel) et d’un moteur électrique, pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Neufs
	8703.70.10
	Valeur CAF
	8%

	Véhicules, équipés à la fois, pour la propulsion, d’un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi diesel) et d’un moteur électrique, pouvant être chargés en se branchant à une source externe d’alimentation électrique

- Usagés
	8703.70.90
	Valeur CAF
	18%

	Véhicules, équipés uniquement d’un moteur électrique pour la propulsion

- Neufs
	8703.80.10
	Valeur CAF
	8%

	Véhicules, équipés uniquement d’un moteur électrique pour la propulsion

- Usagés
	8703.80.90
	Valeur CAF
	18%


D - 
Dispositions relatives au régime fiscal particulier applicable aux boissons alcooliques destinées aux établissements d’hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration

Au 2° du I de l’article LP 2 de la loi du pays n°2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d’hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration, la position tarifaire : « 22.04.29.19 » est remplacée par la position tarifaire : « 22.04.22.19 ».

E - 
Dispositions relatives au droit spécifique d’importation sur les boissons viniques importées
À l’article 3 de la délibération n°93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n°4 du budget du territoire pour l’exercice 1993, les mots : « aux codifications (S.H.) 22.04.10.11 à 22.05.90.00 incluse » sont remplacés par les mots : « aux numéros de tarif S.H. 22.04 à 22.05. » 
Article LP 2.— Modification de la loi du pays n° 2006-13 du 12 avril 2006 portant création d’une taxe de solidarité sur les alcools et tabacs

Le tableau figurant à l’article 4 de la loi du pays n° 2006-13 du 12 avril 2006 portant création d’une taxe de solidarité sur les alcools et tabacs, est remplacé par les tableaux suivants :

« 

	Produits imposables fabriqués localement

	Boissons et liquides alcooliques relevant des numéros 22.03 à 22.08 inclus du tarif des douanes
	« Tabacs et succédanés de tabacs relevant du chapitre 24 du tarif des douanes (à l’exclusion des cigarettes contenant du tabac relevant du numéro de tarif SH 2402.20, des cigares (y compris ceux à bouts coupés) contenant du tabac et des produits du numéro de tarif SH  24.03) » (II)

	Titre alcoométrique volumique inférieur ou égal à 10 % vol
	Titre alcoométrique volumique > 10 % vol
	

	Assiette et taux
	Assiette et taux
	Assiette et taux

	(I) « 315 F CFP par litre d’alcool pur »
	(I) « 945 F CFP par litre d’alcool pur »
	


	Produits imposables importés

	Boissons et liquides alcooliques relevant des numéros 22.03, 22.05, 22.06, 22.07 et 22.08 inclus du tarif des douanes
	Boissons et liquides alcooliques relevant du SH 22.04.10 du tarif des douanes
	Boissons et liquides alcooliques relevant du SH 22.04.2 et 22.04.30 du tarif des douanes
	« Tabacs et succédanés de tabacs relevant du chapitre 24 du tarif des douanes (à l’exclusion des cigarettes contenant du tabac relevant du numéro de tarif SH 2402.20, des cigares (y compris ceux à bouts coupés) contenant du tabac et des produits du numéro de tarif SH  24.03) » (II)

	
Titre alcoométrique volumique inférieur ou égal à 10 % vol
	Titre alcoométrique volumique > 10 % vol
	
	
	

	Assiette et taux
	Assiette et taux
	Assiette et taux
	Assiette et taux
	Assiette et taux

	(I) « 345 F CFP par litre d’alcool pur »
	(I) « 1035 F CFP par litre d’alcool pur »
	 « 3150 F CFP par litre »
	« 755 F CFP par litre » (2) »
	(I) « 275 % de la valeur coût-assurance-fret (CAF) (1) »


».

(1) La valeur CAF (coût-assurance-fret) est déterminée conformément à la valeur en douane des marchandises importées au sens de l’article 20 du code des douanes et de ses arrêtés d’application.

(2) A l’exclusion des vins présentés en récipients d’une contenance égale ou supérieure à 200 litres (codification 2204.29.90) : assiette et taux à 320 F CFP par litre.

Article LP 3.— Modification de la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière

L’article 10 de la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière, est ainsi modifié :

Les mots « et sur les liquides alcooliques relevant des numéros 22.03 à 22.08 inclus du chapitre 22 du tarif des douanes (TCTAI) » sont remplacés par les mots « et sur les liquides alcooliques relevant des numéros 22.03, 22.05, 22.06, 2207 et 22.08 du chapitre 22 du tarif des douanes (TCTAI) »

Article LP 4.— Modification de la délibération n° 2003-183 APF du 6 décembre 2003 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2004

Le tableau intitulé « Numéro de tarif 22.03 et 22.04 » figurant à l’annexe I de la délibération n°2003-183 APF du 6 décembre 2003 modifiée est remplacé par le tableau suivant : « 

ANNEXE 1
DROIT DE CONSOMMATION
Numéro de tarif 22.03 et 22.04

	
	
	Droit de consommation

	Position tarifaire
	Libellé
	Taux du droit de consommation à l’importation
	Assiette
	Taux du droit intérieur de consommation
	Assiette

	2203.00.00
	Bière
	35 F CFP
	le litre
	32 F CFP (1)
	le litre

	2204.10.10
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool ; moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Vins mousseux / Champagne
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.10.90
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool ; moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Vins mousseux / Autres
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.21.10
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance n’excédant pas 2 l / Vins de liqueur et assimilés
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.21.90
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance n’excédant pas 2 l / Autres
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.22.11
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 10 l / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 5 l / Vins de liqueur et assimilés
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur


	2204.22.19
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 10 l / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 5 l / Autres
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.22.91
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 10 l /  En récipients d’une contenance excédant 5 l / Vins de liqueur et assimilés
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.22.99
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / En récipients d’une contenance excédant 2 l mais n’excédant pas 10 l / En récipients d’une contenance excédant 5 l / Autres
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.29.10
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / Autres / Vins de liqueur et assimilés
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.29.90
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres vins ; moûts de raisins dont la fermentation a été empêchée ou arrêtée par addition d’alcool / Autres / Autres
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur

	2204.30.00
	Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool, moûts de raisin autres que ceux du n°20.09 / Autres moûts de raisins
	
	
	1365 F CFP
	le litre d’alcool pur


(1) Droit intérieur de consommation exonéré pour la bière pression de fabrication locale. ».
Article LP 5.— Augmentation du prix des tabacs de 5,1 % en moyenne par catégorie de tabac (cigares, cigarettes, tabac à rouler) au 1er janvier 2019

Le tableau intitulé « Numéro de tarif 24.02 et 24.03 » figurant à l’annexe I de la délibération no 2003-183 APF du 6 décembre 2003 modifiée est remplacé par le tableau suivant :
	Position

Tarifaire
	Catégorie
	Taux à l’importation
	Taux du droit intérieur de consommation

	2402.10.10
	Cigares (y compris ceux à bouts coupés) contenant du tabac
	Prix CAF X 0,6 + 8400 F CFP par mille unités
	-

	2402.10.90
	Cigarillos contenant du tabac
	Prix CAF X 3,06 + 8400 F CFP par

mille unités
	-

	2402.20.10
	Cigarettes contenant du tabac / de tabac brun
	33 900 F CFP par mille unités
	-

	2402.20.20
	Cigarettes contenant du tabac/ de tabac blond
	33 900 F CFP par mille unités
	 -

	2402.20.90
	Cigarettes contenant du tabac/ mentholées
	33 900 F CFP par mille unités
	-

	2403.11.00
	Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en toute proportion / tabac pour pipe à eau visé à la note 1 de sous-positions du présent chapitre
	17 850 F CFP par kg net de tabac
	-

	24.03.19.00
	Tabac à fumer, même contenant des succédanés de tabac en toute proportion/Autres
	17 850 F CFP par kg net de tabac
	-

	24.03.91.00
	Tabacs « homogénéisés » ou « reconstitués »
	17 850 F CFP par kg net de tabac
	-

	24.03.99.00
	Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués ; tabacs « homogénéisés » ou reconstitués, extraits et sauces de tabac / Autres
	17 850 F CFP par kg net de tabac
	- 


Article LP 6.— Exonération de droits et taxes en faveur de certains matériels topographiques et d’acquisitions de données spatiales

I- Afin de favoriser l’émergence d’un secteur d’activité lié à l’information géographique et le développement de bases de données cartographiques de la Polynésie française il est institué un régime fiscal particulier à l’importation de certains matériels topographiques et d’acquisitions des données spatiales. 

II- Les matériels visés au paragraphe I sont exonérés des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes (y compris la taxe pour l’environnement, l’agriculture et la pêche et la taxe spécifique grands travaux et routes) à l’exception de la TVA, de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire et de la participation informatique douanière.

III- (remplacé, LP n° 2019-10 du 10/04/2019, art. LP. 5) « Le bénéfice de ce régime fiscal particulier peut être sollicité par :

a) Les services techniques des services administratifs du pays ;

b) Les centres universitaires et instituts de recherche ;

c) Les géomètres experts fonciers inscrits à l’Ordre des Géomètres ;

d) Les professionnels exerçant une activité de géomètre ou liée à la topographie et référencés sous le code APE « 7112A Activité des géomètres » ;

e) Les bureaux d’études et d’ingénierie référencés en activité d’ingénierie sous le code APE « 7112B Ingénierie, études techniques » ;

f) Les établissements publics du Pays, de l’Etat et des communes. »

IV- L’exonération prévue au II doit être sollicitée lors du dépôt de la déclaration d’importation des marchandises concernées.

V- Toute personne qui sollicite le bénéfice de l’exonération prévue au II doit :

1) Joindre à la déclaration d'importation une attestation ou avis de situation de l’ISPF (Institut de la statistique de Polynésie française) datée de moins d’un mois ;
2) Joindre à la déclaration d'importation une attestation visée par le Service de l’Urbanisme dans laquelle le bénéficiaire s’engage à : 

a. Affecter la totalité des matériels pour lesquelles l’exonération est sollicitée à la destination privilégiée prévue au I ;

b. Ne pas changer l’affectation des matériels exonérés pendant un délai de trois ans à compter de la date d’enregistrement de la déclaration d’importation sans que le service des douanes en ait été préalablement informé ;

c. Justifier de cette affectation à première réquisition du service des douanes ;

d. Ne pas prêter, louer ou céder en l'état à titre gratuit ou onéreux pendant un délai de trois ans à compter de la date d’enregistrement de la déclaration en douane les matériels ayant bénéficié de la mesure d'exonération ; 

e. Acquitter à première réquisition du service des douanes le montant des droits et taxes exonérés en cas de non-respect des engagements souscrits.

Lorsqu’une marchandise cesse d’être exclusivement affectée à la destination privilégiée prévue au I avant l’expiration du délai visé au b) ci-dessus, les droits et taxes non acquittés à l’importation deviennent exigibles. Ils sont liquidés selon les modalités prévues au VI.

VI- Sans préjudice des dispositions prévues par le code des douanes, l’inexécution totale ou partielle des obligations prévues au V entraîne la déchéance des avantages fiscaux qui y sont attachés et l’exigibilité des droits et taxes non acquittés du fait de celui-ci.

Les droits et taxes sont dus solidairement et selon le cas, par les personnes suivantes :

a) La personne désignée comme destinataire réel des marchandises sur la déclaration en douane d’importation ;

b) Le déclarant en douane ; 

c) La personne qui a utilisé les marchandises en sachant ou devant raisonnablement savoir que cette utilisation s’effectuait dans des conditions n’ouvrant plus droit au régime fiscal privilégié dont elles ont bénéficié à l’importation. 

Les droits et taxes sont calculés selon le taux en vigueur à la date à laquelle l’une des conditions prévues pour bénéficier de l’exonération a cessé d’être remplie, et sur la base de l’espèce, de l’origine et de la valeur des marchandises reconnues ou admises à cette date par le service des douanes.

VII- Un arrêté pris en conseil des ministres précise les modalités d’application du présent article.

Article LP 7.— Elargissement de la liste des bénéficiaires de la franchise des droits et taxes lors de l’importation de biens au profit des personnes handicapées

Le point I. de l’article LP. 50 de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 portant application de l’article 159 du code des douanes de la Polynésie française relatif à certaines franchises douanières est modifié comme suit :

« I.- Sont admis en franchise les biens spécialement conçus pour l’éducation, l’emploi, et l’inclusion des personnes handicapées, les appareillages et équipements spéciaux repris en annexe du 4° de l’article LP. 342-3 du code des impôts, les animaux de compagnie d’assistance aux personnes handicapées (notamment les chiens guides d’aveugles), lorsqu’ils sont importés par :

a)
des personnes reconnues handicapées par la CTES, la COTOREP, une MDPH (maison départementale pour les personnes handicapées) ou tout autre organisme habilité, justifiant,  au moment de l'importation, d’une notification lui accordant une des prestations suivantes : ASH, PPS, PAP, AAH, AC1, AC2, CTI, RTH, CPMR, PPMR, AESH,AEEH, PCH, CMI, RQTH. 

Le demandeur devra produire à l'appui de la déclaration  en douane d'importation, la décision en cours de validité précitée.

b)
le représentant légal ou un prestataire agissant sur mandat des personnes désignées au a) ci-dessus, pour l'usage par ces dernières

c)
des institutions ou organisations reconnues d’intérêt général par la Polynésie française qui ont pour activité principale l’éducation, l’emploi ou l’inclusion des personnes handicapées ou l’assistance à ces personnes. »

Article LP 8.— Clarification de la franchise autorisée pour les personnels des moyens de transport internationaux

L’article LP. 38 de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 portant application de l’article 159 du code des douanes de la Polynésie française relatif à certaines franchises douanières est ainsi modifié :

Les mots « à la moitié des valeurs et quantités fixées par voie d’arrêté en conseil des ministres pour les autres voyageurs » sont remplacés par les mots « à 15 000 (quinze mille) F CFP ». 

Article LP 9.— Clarification de la franchise accordée à des établissements et organismes de l’Etat, de la Polynésie française ou des communes, ou à des organismes à caractère charitable ou philanthropique

L’article LP. 44 de la loi du pays n° 2011-2 du 16 février 2011 portant application de l’article 159 du code des douanes de la Polynésie française relatif à certaines franchises douanières est ainsi modifié:

Au II, le mot « envois » est remplacé par les mots « déclarations en douane »

Article LP 10.— Modification de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d'hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration

L’article LP. 6 de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d'hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration est ainsi modifié :

Le 2° du II de l’article LP. 6 est abrogé;

L’article LP. 7 de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements d'hébergement de tourisme classés et les établissements de restauration est ainsi modifié :
Au 1° du I de l’article LP. 7, les mots « et de la soumission annuelle cautionnée, » sont supprimés.

Article LP 11.— Modification de l’arrêté n° 1403 CM du 15 octobre 2014 portant application de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements de tourisme classés et les établissements de restauration

L’article 1er de l’arrêté n° 1403 CM du 15 octobre 2014 portant application de la loi du pays n° 2014-22 LP du 22 juillet 2014 relatif au régime fiscal particulier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les établissements de tourisme classés et les établissements de restauration est abrogé.

Article LP 12.— Modification du tableau mentionné à l’article 3 de la délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 2017 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (TDL) à l’importation

1) Au libellé concernant le code SH 7610.10.00 : rajouter, les termes suivants : « A l’exclusion des produits de l’espèce présentant un système de fixation en applique par boulons, destinés aux industriels ayant une activité principale de construction navale, établis en Polynésie française et pour lesquels les importateurs présentent, à l’appui de la déclaration en douane, un certificat administratif délivré par le service en charge de l’industrie du Territoire » ;

2) Au libellé concernant le code SH 3923.90.90 : rajouter les termes suivants : « A l’exclusion des dispositifs de protection et de transport de bouteilles de gaz destinés aux industriels ayant une activité principale de commerce de gros (grossistes) de combustibles et de produits annexes établis en Polynésie française » ;

3) Aux libellés des codes 3923.90.10, 3923.90.90 et 3924.10.10, rajouter les termes suivants : « A l'exclusion des produits de l'espèce, biodégradables, pour lesquels les importateurs présentent à l'appui de la déclaration en douane un certificat d'homologation à la norme européenne EN 13432 délivré par un organisme agréé par la Communauté européenne » ;

4) Les codes douaniers du système Harmonisé (SH) suivants correspondants à des produits qui ne sont plus confectionnés en Polynésie française sont supprimés de la liste des produits soumis à TDL : 03054100, 03054990, 18063100, 20052000, 39095010, 39252090, 40159010, 44140000, 48183000, 48204000, 90015090, 95062930, 39269010, 22011020, 48092011, 48099011, 48101910, 48102210, 48162011, 48169011.

Article LP 13.— Au point 3 de l’article 142 de la Section 1 du code des douanes de Polynésie française relatif à l’admission temporaire en suspension totale des droits et taxes, il est rajouté un paragraphe c) ainsi libellé :

« c) Aux aéronefs civils, français ou étrangers, à usage privé, immatriculés hors du territoire de la Polynésie française. Les conditions d’application de ce régime sont définies par arrêté pris en conseil des ministres. »

Article LP 14.— Il est rajouté un point 3 à l’article 143 de la Section 1 du code des douanes de Polynésie française relatif à l’admission temporaire en suspension totale des droits et taxes, ainsi libellé :

« 3. Par dérogation à ces dispositions, les navires et aéronefs décrits au point 3. de l’article 142 du code des douanes de Polynésie française, sont dispensés de caution et le délai de séjour, sur le territoire, peut être porté à 36 mois. Ces modalités sont définies par arrêté pris en conseil des ministres. »

Article LP 15.— L’article LP. 5 de la loi du pays no 2012-31 du 10 décembre 2012 portant refonte de la fiscalité applicable à l’importation de produits énergétiques est modifié ainsi qu’il suit :

Il est inséré un article LP 5-2 ainsi rédigé :

« Article LP 5-2. – I. – L’essence et le gazole destinés à l’alimentation des moteurs des navires appartenant aux communes de Polynésie française, battant pavillon français munis d’un permis de navigation en cours de validité, pour le transport, des personnes (y compris pour les évacuations sanitaires) et des marchandises, bénéficient d’un régime fiscal privilégié à l’importation.

II. – Le régime d’exonération porte sur l’ensemble des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l’exclusion de la taxe de péréquation sur les hydrocarbures, de la taxe de statistique, de la taxe de solidarité pour les personnes âgées et les handicapés, de la taxe de péage, de la redevance aéroportuaire et de la participation informatique douanière, dans la limite de 10 000 litres par commune et par an.

III. – Les conditions d’utilisation et de livraison du carburant destiné aux navires mentionnés au I du présent article sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres. »

Article LP 16.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2019 à l’exception de ses articles LP 2, LP 3 et LP 4 qui s’appliquent à compter du 1er avril 2019.
Le présent acte sera exécuté comme loi du Pays.

Fait à Papeete, le 11 décembre 2018.

Edouard FRITCH

Par le Président de la Polynésie française :

Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH. 
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Tearii ALPHA. 


Le ministre de la modernisation 

de l'administration, 


Priscille Tea FROGIER. 


Le ministre de la famille 

et des solidarités, 


Isabelle SACHET.

Le ministre de l'éducation, 
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et des transports terrestres, 


René TEMEHARO. 
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